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Horaires mairie.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mardi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Mercredi Fermée

Jeudi 9h00 - 12h00 Fermée

Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h30

Samedi 9h00 - 12h00 Fermée

Horaires Agence Postale Communale.

Jours Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mardi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Mercredi 9h00 - 11h45 Fermée

Jeudi 9h00 - 11h45 Fermée

Vendredi 9h00 - 11h45 13h30 - 16h00

Samedi 9h00 - 11h45 Fermée

L’état civil du 1er semestre 2024
Naissances :
✔ Manöé RIPERT né le 1er janvier 2024 à Moulins (03)
✔ Robin BONNET TREIL né le 16 mars 2024 à Moulins (03)

Mariages / PACS :
 Richard, Daniel CIVADE et Marie-Laure AUREMBOUX mariés le 03 Février 2024 à Cressanges (03)
 Julien, Gustave, Scholastien BARDEUR et  Pauline JARDILLIER pacsés le 16 mars 2024 à Cressanges (03)
 Thomas TUIZAT et  Mélanie, Chloé GUILLAUMIN pacsés le 13 avril 2024 à Cressanges (03)
 Pierre-André, Denis BOUILLOT et Natacha, Alexandra, Géraldine BUSSET mariés le 15 Juin 2024 à Cressanges (03)
 Yoan MENDES et Maëva GAUMARD mariés le 29 juin 2024 à Cressanges (03)

Décès :
✗ Madame ARENA Catherine née ECOFFEY décédée le 09 janvier 2024 à Clermont-Ferrand (63)
✗ Monsieur PALOMAS René décédé le 11 janvier 2024 à Moulins (03)
✗ Madame CLUZEL Anne-Marie née PARANT décédée le 20 janvier 2024 à Moulins (03)
✗ Madame COGNET Isabelle née PERROT décédée le 06 mars 2024 à Moulins (03)
✗ Monsieur VIRLOGEUX Robert décédé le 07 mars 2024 à Moulins (03)
✗ Monsieur MACHEFER Christian décédé le 14 mars 2024 à Moulins (03)
✗ Monsieur TANTOT André, Louis décédé le 18 mars 2024 à Le Montet (03)
✗ Monsieur ALLOIN Yves décédé le 04 juin 2024 à Cressanges (03)
✗ Madame VIALLET Héloïse décédée le 09 juin 2024 à Romagnat (63)

Ont également été inhumées à Cressanges :
✗ Mme RAYMOND Lucette, Mme TABARD Julia
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Chères Cressangeoises, chers Cressangeois 
Il est des temps plus légers que d’autres. Une météo hors saison qui prive de 
soleil, et perturbe le travail des agriculteurs, une situation politique complexe 
et porteuse d’incertitude sont autant d’éléments qui minent le moral et font 
flotter un air peu enclin à l’insouciance des vacances.
Alors que nous avions à nous positionner pour une représentation nationale 
aux élections européennes, le Président de la République a fait le choix de la 
dissolution de l’Assemblée Nationale et de renvoyer les électeurs aux urnes, 
accélérant la contestation à son encontre. 
Les résultats sont à la fois ceux du mépris et de la surdité face aux colères des 
Français qui ne vivent pas dignement de leur travail ou de leur retraite, ne 
parviennent pas à boucler les fins de mois, n’ont pas accès à la santé… et à qui 
on demande toujours plus d’efforts. Mais aussi ceux de l’ignorance, des peurs 
dans une surenchère médiatique qui banalise l’extrême-droite. 
La réponse n’est donc pas dans la réduction de l’accès aux services publics, ni 
aux protections sociales, mais bien dans la réelle prise en compte des besoins 
des populations. Notre pays, le pays des droits de l’homme, en a les moyens 
fussent-ils bien orientés.
Au soir du 2nd tour, la mobilisation citoyenne a rebattu les cartes donnant un 
tout autre échiquier que celui annoncé. Il s’agit maintenant de construire un 
chemin d’espoir porteur de changements, et de regagner la bataille des 
valeurs, des cœurs et des esprits.  Prenons la voie de la sagesse et de 
l’intelligence collective. Nos aînés ont su le faire quand il s’est agi de 
reconstruire notre pays.
Pour autant, notre vie locale reste dynamique, des grues de chantiers 
apparaissent dans notre paysage, cela témoigne de l’attractivité de la 
commune. Les travaux du pôle éducatif débutent, le parking sera redélimité 
après l’installation du chantier, la zone de covoiturage déplacée. Ce sont des 
entreprises locales qui ont été retenues lors de l’ouverture des plis. 
Différents travaux d’entretiens sont en cours, des travaux de voiries sur les 
voies communales seront réalisés dès le temps stabilisé. Nous avons procédé 
aux changements des lanternes des candélabres anciens, nous ferons ainsi 
quelques économies et participerons à la lutte contre les pollutions 
lumineuses. 
Lauréat de l’appel à projet « Village d’Avenir » nous allons conduire un travail 
de prospective sur notre bourg. Nous nous intéresserons aux questions 
d’habitat, d’activité, d’attractivité... Nous vous proposerons des temps 
d’échanges. Merci aux habitants de la rue Copin d’avoir répondu à notre 
sollicitation sur les futurs travaux d’aménagements.  
Malgré un temps capricieux, nos associations ont réussi leurs rendez-vous 
festifs, bravo à tous les bénévoles qui s’investissent. Ces initiatives participent 
à la vie de la commune, la font connaître et appréciée. Quelque 625 camping-
caristes se sont arrêtés sur notre aire en 2023 !
De nombreuses familles Cressangeoises ont été touchées par la perte de l’un 
de leurs proches depuis ce début d’année, nous leur témoignons notre soutien 
et notre amitié.  
Malgré tout, bel été à tous !
Marie-Françoise LACARIN
Maire de Cressanges 
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FLASH Lors de Crapa’ut, Le Coq de Cressanges a vendu des 
parts de gâteaux confectionnés par les bénévoles, recette 
versée dans l’escarcelle de l’épicerie.
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La vie économique, les travaux

Biscuiterie Aux Francs Délices - Carole Cabos

L’épicerie : EPI C TOUT, ouverture prochaine (juillet 2024)

Rejoignez-nous, adhérez et participez au fonctionnement de l’épicerie EPI C TOUT.
A la suite d’une réunion publique qui s’est tenue fin janvier 2024, un groupe de 
volontaires s’est donné rendez-vous à plusieurs reprises dans le but de créer une 
épicerie participative à Cressanges.
La première étape a été la création, le 4 avril dernier, d’une association loi 1901 : 
Le Coq de Cressanges, ayant pour président Bernard Cuvelier, pour trésorière 
Véronique Beyrand et pour secrétaire Pascale Gaydier. 
Les mandats seront remis en jeu lors de l’ouverture officielle de l’épicerie.
Cette association a pour vocation de mettre en place tous les outils et actions nécessaires à l’ouverture de la future 
épicerie. Pour l’heure, des groupes de travail s’occupent plus précisément de trouver des producteurs, de meubler 
le local, de travailler sur la logistique ou la communication. 
Comment fonctionne une épicerie participative ? 
Chaque personne qui achète dans l’épicerie est adhérente de l’association et participe donc 2h/mois à sa gestion 
(tenue de l’épicerie, ménage, logistique, etc). Le local est celui de l’ancienne épicerie, propriété de la commune.
Chaque adhérent paie une cotisation, pour 2024, fixée à 25 euros par foyer, payable de préférence par chèque à 
l’ordre de Le Coq de Cressanges. Cela permet de couvrir les frais (assurance, logiciel, frais de fonctionnement…)
Les produits
Les produits (fruits et légumes, laitages, produits carnés…) sont sélectionnés et proposés par le groupe dédié au 
choix des producteurs. Les prix ne sont pas margés, les produits sont majoritaires locaux.
Plus encore 
EPI C TOUT a pour vocation de proposer des produits, mais plus encore des activités, des rencontres, être un lieu 
d’échanges et pourquoi pas de partage de compétences. Toutes les suggestions sont les bienvenues. 
Pour utiliser les services de l’épicerie, le bulletin d’adhésion peut être demandé par mail à 
epiceriecressanges@gmail.com ou en laissant un message à l’adresse postale de l’association, c’est-à-dire en mairie
Ou encore via la page Facebook

Bouge ton Coq
Suite à la diffusion d’une information par l’Association des Maires ruraux de France, l’équipe municipale a pris 
contact avec Bouge ton Coq qui est venu animer la réunion publique de janvier. Lors de cette rencontre, les 
habitants de Cressanges ont pu poser leurs questions et s’inscrire sur la liste des bénévoles.
Bouge ton Coq accompagne, au niveau national, des projets collectifs au sein des communes rurales et met à 
disposition des outils utiles au démarrage. En France, plus de 200 épiceries bénéficient du soutien de Bouge ton 
Coq.
Pour info
L’épicerie participative est une solution provisoire dans l’attente d’un nouveau commerce alimentaire ou 
multiservices. Dans le cas d’un dossier de repreneur, l’association recentrera, éventuellement, son activité sur des 
manifestations ludiques.

La biscuiterie Aux Francs Délices, dont le siège est 
basé à Cressanges, vous offre un large choix de 
savoureux biscuits sucrés ou salés, ainsi que de 
délicieux cookies et autres gourmandises.
Ses ingrédients 100% français mettent à l’honneur des 
produits locaux de qualité afin de vous proposer des 
créations uniques et gourmandes.
Vous pouvez retrouver ses produits sur divers 
festivals, et bientôt, dans l'épicerie participative.
Coordonnées : auxfrancsdelices@gmail.com  -  tél : 06 
95 70 33 64

Maison Muguet
Nouvelle activité commerciale sur la commune depuis 
le printemps : Pascale Gaydier a créé Maison Muguet, 
une boutique nomade d’accessoires de mode : sacs à 
main, bijoux fantaisie, foulards…

Vente sur les 
marchés, en 
réunion à 
domicile ou via 
les réseaux 
sociaux.



5

La vie économique, les travaux

 La réunion d’ouverture de chantier s’est tenue le mercredi 29 mai. L’ensemble des artisans, des bureaux d’études 
et différents prescripteurs du projet étaient présents autour de l’architecte Frédéric Chalmin du cabinet M2. Le 
projet peut maintenant débuter avec la préparation du chantier et les premières interventions des entreprises. Des 
réunions régulières de suivi et de validation de l’ensemble des problématiques travaillées avec la communauté 
éducative, les élus et l’architecte vont se mettre en place dès le mois de juillet. Nous vous tiendrons informé 
régulièrement de l’avancée du projet.

Ci-dessous les entreprises retenues et le financement du projet (Le solde, soit 20% de l’investissement sera financé 
par un emprunt à long terme d’environ  400 000 €.)

Le projet de groupe scolaire
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C’est quoi un biodéchet ? 
● épluchures de fruits et légumes
● filtres, marc de café, sachets de thé
● croûtes de fromage
● noyaux, noix, coquilles d’œufs (à écraser)
● essuie-tout, pas de façon systématique
● restes de repas (biscuits, sandwichs, féculents…), 

sans plastique
● pain en petite quantité, de préférence humidifié
● restes de poissons, de viandes : après 6 mois 

d’installation du compost
● végétaux d’intérieur, sans terre, ni pot
● fleurs fanées, cendres, copeaux/sciures de bois, 

foin/paille, écorces
● tontes sèches, feuilles mortes, mauvaises herbes, 

broyat de branches. 

Les particuliers disposent de 3 solutions de tri :
1. compostage individuel
2. compostage partagé ou collectif 
3. compostage mécanique en déchetterie, Tronget 

en est équipée où le dépôt est gratuit - sans 
décompte du nombre de passages annuels.

Pour information, sur la commune 104 kits de 
compostage ont été distribués gratuitement en 2023. 
Il est prévu une nouvelle campagne de distribution en 
2024. CONTACT 04 70 45 51 67 renseignements et 
réservation sur le site sictomsudallier.fr

Il est estimé en moyenne en milieu rural : 2 à 3 kg de 
biodéchets par foyer par semaine.
Le compost récupéré en déchetterie est dirigé sur la 
plateforme de broyage de Bayet, puis ensuite orienté 
sur la plateforme de maturation au centre 
compostage basé à Thiel-sur Acolin.

Les professionnels disposent de 3 solutions de tri :
● compostage individuel
● collecte par une société privée : (au nombre de 3)

✔ REFOOD : 04 70 45 75 78
✔ ECOVALIM : 06 61 86 65 10
✔ BM ENVIRONNEMENT : 06 89 01 36 61

● compostage mécanique en déchetterie, celle de 
Tronget en est équipée avec le paiement d’une 
redevance spéciale de 0 ,20 euros/litre - sans 
décompte du nombre de passages annuels.

A compter du 30/05/2024, chaque professionnel doit 
solliciter une de ces solutions pour le traitement de 
leurs biodéchets. Dans le cas contraire, la collecte des 
déchets professionnels ne sera plus effectuée si elle 
contient des biodéchets.

N’hésitez pas à vous reporter à la lettre n°21 de 
05/2024 du Sictom, que vous avez reçue dans vos 
boîtes aux lettres. Celle-ci vous apporte de 
nombreuses informations.

Un composteur partagé
Suite à la sollicitation des locataires des logements 
communaux et d’une habitante de la commune, un 
composteur collectif a été mis en place dans le centre 
du bourg, dans la cour de la maison paroissiale, après 
accord des responsables. Merci à eux ! Un maître 
composteur du Sictom Sud-Allier va former les 
diverses personnes sur son utilisation. Un référent 
sera nommé, il veillera au bon fonctionnement du site 
et fera le relais avec le Sictom, pour toutes difficultés 
éventuelles.

QUELQUES CHANGEMENTS DANS LES INSTALLATIONS
Le point de tri installé sur le parking rue de la Motte a été déplacé.
En proximité du centre socio-culturel vous trouverez : 
➔ une colonne à verre 
➔ une nouvelle borne pour les piles usagées
➔ une colonne pour les vêtements et chaussures.
En proximité de l’aire de camping-cars, une colonne à verre est à votre disposition. 
Pour plus de citoyenneté, nous essayons d’équiper les lieux de passage (tel l’aire de jeux et l’aire de camping- 
cars) de poubelles adaptées au tri. C’est à l’usage exclusif du passage.  N’oublions pas que l’application de ces 
consignes participe aux respects du travail de nos équipes municipales et à l’image de notre commune.
Enfin, pour les occupants des maisons secondaires, qui ne peuvent sortir leurs poubelles au moment du départ, 
ils peuvent les déposer dans les containers ad ’hoc en proximité de la salle annexe.
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Consignes de tri 

➢ 100 % des emballages, cartons et papiers se trient ils vont dans les bacs jaunes 
➢ emballages en verre à trier uniquement dans les colonnes verre (penser à retirer les couvercles… qui se 

recyclent…dans le bac jaune).
➢ les vêtements, les chaussures vont dans la colonne textile.
➢ les végétaux sont interdits à la collecte d’ordures ménagères (pratiquer mulching, broyage, paillage).

Les déchetteries permettent de trier encore de nombreux déchets et le Sictom Sud-Allier met à disposition 
gratuitement des broyeurs aux communes où les habitants peuvent le solliciter.

Le brûlage à l’air libre
Celui-ci persiste en région et il impacte fortement notre santé, notre qualité de vie et la qualité de l’air. La 
combustion à l’air libre de végétaux est une activité fortement émettrice de polluants atmosphériques, en 
particulier de particules fines. Avec l’accroissement et l’intensification des étés extrêmement chauds, le brûlage à 
l’air libre des végétaux constitue également un facteur aggravant de risques incendies.
Des méthodes alternatives sur le traitement des déchets verts existent comme le compostage, le broyage, le 
paillage, voire le dépôt en déchetterie. Ces résidus liés à l’entretien des jardins et espaces verts doivent être 
considérés comme des ressources plutôt que des déchets !
Ce sont des enjeux sanitaires et de sécurité des personnes qui imposent un encadrement strict des pratiques du 
brûlage à l’air libre, faisant l’objet d’un cadre légal selon la typologie des acteurs :
✔ particuliers et gestionnaires d’espaces verts des communes → interdiction toute l’année (sauf dérogations - 

régie par l’article L-541-21-1 du Code de l’Environnement)
✔ professionnels : agriculteurs et forestiers → pratique du brûlage à l’air libre (régie par le Code Rural et de la 

Pêche Maritime, avec possible interdiction suite arrêté préfectoral spécifique suivant les enjeux du territoire).

Le non-respect de la réglementation expose le contrevenant à une amende de 4ème classe pouvant s’élever jusqu’à 
750 euros.

Débordements constatés 
Il a été constaté dernièrement des usages 
inappropriés des poubelles grises et des 
jaunes à la salle socio-culturelle, ainsi qu’à 
l’aire de camping-cars. Celles-ci n’ont pas 
vocation à recevoir les poubelles des 
habitants, elles sont réservées uniquement 
aux locataires de la salle ainsi qu’à notre 
cantinier d’une part et aux campings caristes 
d’autre part.
À part pour le verre et pour le textile, nous 
avons chacun à notre domicile nos poubelles 
personnelles grises et jaunes à utiliser. Nous 
payons chacun notre contribution en nous 
acquittant de nos impôts fonciers.
Sachez qu’utiliser les bacs communaux pour 
les poubelles grises augmente la contribution 
financière qui est demandée à la commune 
depuis deux ans, car c’est le volume collecté 
qui détermine le montant de la redevance ! 
Autrement dit on paye deux fois (vous et 
nous, en fait vous une deuxième fois) !

Dans le cadre des journées annuelles de lutte contre l'ambroisie, une information publique a été organisée à 
l'initiative de la municipalité le samedi 29 juin.
Sébastien DENIZOT, référent départemental au Pôle Éducation et Promotion Santé Environnement Auvergne 
Rhône Alpes, a assuré l'animation de cet événement.
Un compte-rendu de cette matinée sera fait dans le prochain bulletin de janvier.

Ambroisie, qui es-tu ?
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Restauré par des habitants lors de la journée citoyenne, le bâtiment de pesage public a fini d’être aménagé par les 
employés communaux des services techniques. Quelques anciennes « caisses à œuf » recyclées ont été un bon 
support pour faire des rayonnages... Ils n’attendent plus que les livres que vous souhaitez partager ! 

La Journée Citoyenne est une initiative qui se développe 
de plus en plus dans de nombreuses communes de 
France. Le but de cette journée est de mobiliser les 
habitants, du plus petit au plus grand, dans un élan de 
civisme autour d’un même projet d’amélioration de notre 
cadre de vie et de valeurs essentielles de la vie en 
société : l’entraide et la fraternité, le partage et le 
respect.

Pour cette deuxième  édition, la Journée Citoyenne 
prendra la forme d’une demi-journée consacrée à la 
réalisation de chantiers encadrés et sécurisés : 
plantations, embellissement, etc., dans des lieux 
symboliques utiles à tous. 

Pour participer, pas besoin d’être expert, il suffit d’être 
citoyen ! (Pensez quand même à vous inscrire en mairie 
afin que nous puissions organiser les chantiers). 

Rendez-vous le samedi 21 septembre à 8h30 devant la 
salle annexe (à côté de la mairie) en tenue pour la 
répartition des chantiers/ateliers autour d’un café.

Et si vous n’êtes pas très à l’aise un outil à la main, vous 
pouvez tout de même participer à la Journée Citoyenne 
et contribuer en participant par exemple à la préparation 
du repas de midi, en réalisant des desserts (gâteaux, 
crêpes, …).

Samedi 21 
septembre 

2024
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Réseau des visiteurs : petit rappel

Restez chez soi en toute sécurité

Cette année, la semaine nationale dédiée aux retraités et personnes 
âgées se déroulera du 30 septembre au 6 octobre 2024.

Elle est l'occasion de favoriser le bien-être, les échanges, de créer du lien 
social, d'encourager l'intergénérationnel.
Les membres de la commission séniors, du Centre Social 1,2,3 Bocage, se 
mobilisent pour proposer un moment fort de solidarité avec un 
programme varié.

Le réseau des visiteurs au domicile des seniors isolés, mis en place par le Centre Social 1,2,3 Bocage depuis 2015, 
continue de répondre aux demandes.
Les visites sont effectuées par un binôme de visiteurs bénévoles. Celles-ci sont des temps complémentaires à ceux 
partagés par la famille, les amis, les voisins et les professionnels de santé.
Les personnes seules ont besoin d'un moment d'échanges, de partage et de convivialité.
Pour avoir la visite de bénévoles du réseau, il suffit de contacter le Centre Social 1,2,3 Bocage - 4 Place Richevieille - 
03240 LE MONTET - Tel. 09 83 68 34 77.

La commune par son CCAS participe à la prise en charge financière de 
dispositifs mis en place par " Présence Verte ".
L'association " Présente Verte Auvergne " propose des prestations et 
services qui permettent de sécuriser le maintien à domicile.
Ces solutions de téléassistance s'adressent aux personnes âgées, mais 
également aux personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap, 
voire toute personne dépendante.
La commune, via le CCAS participe au financement à hauteur de 1/3 du 
reste à charge.
N'hésitez pas à vous renseigner auprès du secrétariat de Mairie.

REPAS DU CCAS
Le tradiƟonnel repas 
offert aux aînés de la 
commune de 65 ans 
et plus aura lieu le 
samedi 12 octobre 

2024.

Prenons soin de nos habitants - Plan canicule

La Préfecture, dans le cadre du Plan Canicule demande aux 
communes de recenser les habitants qui ne pourraient 
bénéficier de l’aide de proches en cas de très fortes chaleurs et 
de canicule.

Les registres canicules sont utiles pour recenser les habitants qui 
souhaitent se faire aider lors du déclenchement du Plan Canicule 
(niveau 3) par le Préfet.

Ils permettent de localiser les populations les plus à risque qui seront ensuite régulièrement contactées afin de 
s'assurer qu'elles vont bien et qu'elles n'ont pas besoin d'aide. 

L’inscription doit être faite par l’intéressé ou par une tierce personne, mais avec son accord. C'est gratuit et 
confidentiel et cela peut se faire tout au long de l'année.

Ce registre communal est à destination des personnes de plus de 65 ans ou de plus de 60 ans inaptes au travail, ou 
des personnes en situation de handicap. 

Si vous connaissez des personnes âgées, handicapées ou fragiles qui sont isolées, incitez-les à s'inscrire sur le 
registre canicule de la mairie afin qu'ils reçoivent l'aide de bénévole pendant une vague de chaleur. 
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Compte administratif 2023

Les charges de fonctionnement représentent 
623 222 € (hors dépenses exceptionnelles et charges 
immobilisées) soit une augmentation de 30 000 € par 
rapport à l'année 2022.
Les variations significatives portent sur les dépenses 
suivantes :
● les frais de personnel : augmentation de la valeur 

du point d'indice, changement d'indice des agents, 
versement d'une prime exceptionnelle de pouvoir 
d'achat et augmentation des cotisations sociales

● l'entretien des bâtiments dont une grosse 
réparation de chauffage au Centre Socio Culturel

● les frais d'alimentation dus à l'augmentation des 
prix et des effectifs à la cantine

● les dépenses d'énergie diminuent en raison de la 
baisse du prix du gaz et la facture d'eau diminue 
également.

Les recettes de fonctionnement s'élèvent à 755 941 € 
(hors recettes immobilisées et exceptionnelles, et 
excédent reporté de 2022) soit une progression 
globale de 36 000 € par rapport à l'année 2022.
Les principales augmentations de recettes 
concernent :
● les taxes foncières, la taxe d'habitation sur les 

résidences secondaires et les logements vacants
● la taxe pylônes
● les locations des logements
● les recettes de cantine, accueil de loisirs et 

garderie.

L’excédent de fonctionnement de 2023 est de 
134 297 € auquel il faut ajouter une partie de 
l'excédent de 2022 affecté au fonctionnement de 
202 073 €, soit un excédent total de 336 370 €.

Les investissements représentent une dépense totale 
de 164 000 € dont :
● travaux au cimetière : 5 800 €
● travaux de voirie : 19 500 €
● frais d'études et d'architecte pour le nouveau 

groupe scolaire : 62 500 €
● achat de matériel pour les espaces verts et divers 

équipements : 33 000 €
● renouvellement du véhicule utilitaire : 9 000 €
● matériel informatique école et équipement accueil 

de loisirs : 6 500 €
● nouvel adressage (travaux en régie) : 5 800 €

A ces investissements, s'ajoute le remboursement des 
emprunts pour 63 000 €.

Les principales recettes d'investissement sont 
constituées par les subventions de 13 000 €, un 
emprunt de    16 000 € et le FCTVA de 27 000 €. 
L'autofinancement des investissements représente 
108 000 €.
Les premiers versements de subventions pour le 
groupe scolaire sont encaissés en 2024.

Investissements programmés en 2024

Les principaux investissements prévus pour 2024 
sont :
● la construction du groupe scolaire (travaux sur 

2024 et 2025)
● la rénovation énergétique complète d'un 

logement + divers travaux dans d'autres 
logements

● le remplacement des menuiseries extérieures à la 
mairie et à l'agence postale (report de 2023)

● des travaux de toiture à l'église
● des travaux de voirie.

Les plus anciens éclairages publics ont été remplacés 
par de l'éclairage LED début 2024. Nous devrions 
observer une diminution de la consommation 
d'électricité facturée en 2025.

Fiscalité immobilière

Les valeurs locatives augmentent de 3,9 % en 2024. 
Elles sont revalorisées chaque année en fonction de 
l'inflation de l'année précédente. Cette actualisation 
va engendrer une augmentation des impôts fonciers 
sur le bâti et le non bâti, ainsi que la taxe des ordures 
ménagères.

Toutefois, les taux d'imposition votés par le Conseil 
Municipal restent inchangés :
● taxe foncière bâti : 30.04 %,
● taxe foncière non bâti : 23.79 %
● taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

les logements vacants : 17.35 %.



Malgré une météo capricieuse la troisième édition du 
festival Crapa’Ut s’est tenue le 1er juin dernier. Cette 
édition a encore connu un vif succès, c’est presque 
600 personnes qui ont bravé les cieux.  
Une recette simple : une bonne cause, la protection de 
la biodiversité avec un mélange de bonne musique et 
le tout nourri de petits plats préparés par des 
producteurs ou artisans locaux. Un espace famille 
étoffé avec la présence du Centre Social 1, 2, 3 Bocage 
et de nombreuses animations proposées aux enfants. 
Une fresque participative avec la présence de l’artiste 
Vichyssois bien connu Renaud Sauzedde « SoZ » a 
connu un énorme succès auprès des petits mais aussi 
des grands.

La réussite de ce festival tient aussi par la participation 
de nombreux bénévoles (plus de 50) qui ont œuvré 
dans la bonne humeur tout au long de cette journée 
de fête, nous tenons ici à les remercier.
Crapa’ut c’est aussi une organisation originale qui 
réunit la Fondation le Pal Nature, la Communauté de 
Communes du Bocage Bourbonnais, la commune de 
Cressanges et l’Amicale Laïque qui fait la force et la 
réussite de cette manifestation. 
Pour rappel, le Festival a pour vocation de recueillir 
des fonds pour la Fondation Le PAL Nature qui sont 
ensuite reversés à des associations œuvrant pour la 
protection de la biodiversité et notamment le Centre 
des Espaces Naturels de l’Allier. 



L’année scolaire prend fin, place aux vacances pour les enfants et déjà il faut penser à préparer cette nouvelle 
rentrée pour notre commune au sein du RPI Noyant - Châtillon - Cressanges. Lors du dernier conseil d’école, les 
enseignantes nous ont fait part de la répartition pour l’année 2024/2025 qui ne verra pas de grands changements et 
qui vous est présentée dans le tableau ci-dessous :
A la rentrée prochaine, en septembre, la répartition sera la suivante :
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Commune Classes Répartition

CRESSANGES 2 CLASSES GS Maternelle /CP - CE1/CE2

CHÂTILLON 1 CLASSE CE2-CM1

NOYANT 2 CLASSES PS MS Maternelle - CM1/CM2

L’Accueil de Loisirs

Les horaires des écoles et des transports scolaires demeurent inchangés pour la rentrée 2024/2025. 
Mme Fusil conservera la direction et prendra en charge les élèves de Grande Section de Maternelle et CP, elle sera 
accompagnée de Cécile THOLLET (ATSEM).  Mme HORNBERGER enseignera sur le niveau de CE1/CE2.
L’école de Cressanges devrait accueillir sensiblement le même nombre d’enfants (les inscriptions sont encore en 
cours) et l’effectif global du RPI est stable.

 L’été va débuter à l’accueil de loisirs « les Loupiots » 
qui a concocté un programme riche de nombreuses 
activités au goût des enfants de 3 à 11 ans. Le 
programme proposé plongera les enfants dans 
différents univers au gré des semaines du 08 juillet au 
02 Août. Ils pourront voyager dans le monde des 
pirates puis deviendront au cours d’une semaine des 
scientifiques avertis pratiquant de nombreuses 
expériences, les plus surprenantes les unes des autres. 
Comment, année olympique oblige, ne pas plonger 
dans l’univers des JO avec la découverte de différents 
sports et olympiade au programme. Les enfants 
« allumeront » leur flamme olympique … !

Le camp sport et nature se déroulera du 08 au 12 juillet 
au plan d’eau de Vieure. Il est ouvert aux enfants de 8 
à 12 ans. Le thème retenu est « En route pour les JO ». 
De nombreuses activités sont prévues, aquatique, tir à 
l’arc, sortie nature et olympiade bien sûr. 
Pour la rentrée prochaine l’accueil de loisirs « les 
Loupiots » sera assuré, le mercredi , par Xavier 
ROBERT directeur, accompagné de Virginie FONTAINE 
animatrice. N’hésitez pas à inscrire vos enfants à 
l’accueil de loisirs qui débutera dès le mercredi 4 
septembre.

Sollicité par l’équipe de Jazz dans le Bocage, c’est 
avec plaisir que Cressanges a répondu présent pour 
accueillir un nouveau concert, le lundi 06 mai avec le 
groupe Shezar dans le cadre du festival Jazz 2024.
Salle comble pour voyager avec ce groupe de 
plusieurs influences et tomber sous le charme 
d’instruments venus d’ailleurs, le tout dans une 
ambiance intimiste et envoûtante. Conquis le public 
debout a ovationné les musiciens !
En début de soirée l’Amicale laïque, aidée par la 
pétanque cressangeoise et l’ESC, a permis aux 
nombreux spectateurs de venir se restaurer avec de 
délicieuses planches apéro et se désaltérer avec la 
présence de la brasserie Ch’Hop’Ti de Cressanges.
La soirée s’est poursuivie autour de ce groupe très 
accessible et dans la bonne humeur générale malgré 
la fraîcheur du temps.
Merci aux bénévoles des associations qui sont venus 
prêter main forte pour une organisation réussie.
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Près de chez nous
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Près de chez nous

Depuis l’automne 2022, suite au désengagement d’un 
prestataire privé, le Centre Social coordonne un 
service de portage de repas au domicile des 
personnes âgées. En partenariat avec l’Hôpital Coeur 
du Bourbonnais pour la confection des repas et 
l’Épicerie Solidaire du Bocage Bourbonnais pour la 
livraison, ce service a été imaginé pour répondre au 
mieux aux besoins des aînés.
Le choix des menus, le respect des régimes 
alimentaires et l’accompagnement des diététiciennes, 
l’accueil chaleureux et le petit mot sympathique des 
porteurs sont autant d’éléments mis en place pour 
contribuer au bien vieillir à domicile de nos aînés.
Depuis le début de l’année 2024, nous comptabilisons 
26 bénéficiaires différents avec une vingtaine de repas 
livrés par jour, 5 jours sur 7.  

Pratique :  

 Il vous est proposé un repas : entrée, viandes/poisson, 
accompagnement et dessert, avec un potage pour un 
prix de 9,35 € avec la possibilité de prendre du pain en 
option pour 0,50 €.
Les menus peuvent être adaptés aux régimes 
alimentaires suivants : diabétique, sans sel, respect 
des allergènes et pré-coupés. Les repas sont à 90 % 
faits « maison » et plus élaborés dimanches et jours de 
fêtes.
Pour tous renseignements et inscriptions, contacter 
l’accueil du Centre Social, 4 place Richevieille 03240 Le 
Montet – Tel.  09 83 68 34 77.

Trail des Côtes Matras
L'édition 2024 a eu lieu le samedi 13 avril sous un soleil de plomb.
Comme chaque année, il est co-organisé par les communes de Noyant – Châtillon – Cressanges avec le soutien 
logistique de Vin'Scène.
Trois circuits de courses sont balisés pour les participants, des débutants aux plus chevronnés. C'est sur le parcours 
de 30 km que les coureurs aguerris s'affrontent aux difficultés des dénivelés de notre commune.
Plusieurs cressangeois et cressangeoises sont devenus des adeptes de notre Trail local avec des performances 
honorables. Nous adressons toutes nos félicitations à notre sportive cressangeoise Audrey MERCIER qui se classe à 
la 2ème place du podium féminin sur la course des 16 km. Un grand bravo à elle.
Des circuits de randonnées sont également proposés pour les marcheurs avides de belles balades dans le bocage 
noyantais et châtillonnais.
L'édition 2024 a été un beau succès avec 417 participants. Et c'est toujours avec un grand plaisir que les bénévoles 
des 3 communes se retrouvent chaque année pour cet événement. Un grand merci aux bénévoles cressangeois qui 
contribuent à la réussite de cette belle journée.
Notez d’ores et déjà sur vos agendas le Trail 2025 qui aura lieu : samedi 12 avril 2025 !
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Outil numérique de référencement des producteurs, 
commerçants, et artisans du Bocage Bourbonnais.
Un nouveau site internet vient d’être lancé pour promouvoir les 
producteurs, commerces, prestataires de services et artisans 
locaux du bocage bourbonnais.
Dans un monde de plus en plus connecté, la valorisation des acteurs locaux n'a jamais été aussi essentielle. 
Aujourd'hui, nous sommes fiers d'annoncer le lancement de notre nouveau site internet, le Comptoir du Bocage, 
dédié à la mise en lumière des produits et savoir-faire du bocage bourbonnais.

Une plateforme pour les acteurs locaux
Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial, initié en 2021 par la Communauté de Communes du Bocage 
Bourbonnais, des temps de concertation et de travail ont contribué au développement d’un répertoire numérique 
recensant les pépites de notre territoire.
Financé par la Banque des Territoires, le Comptoir du Bocage est une vitrine digitale des richesses locales. En 
quelques clics, les utilisateurs peuvent découvrir et entrer en contact avec des producteurs agricoles, des 
commerces de proximité, des artisans et divers prestataires de services de leur territoire. Ce site se veut un outil 
pratique pour renforcer l’économie locale et encourager une consommation de proximité.

Des fonctionnalités innovantes
 Répertoire détaillé : chaque acteur local dispose d’une fiche descriptive complète incluant des informations sur 

les produits et services offerts, leur histoire, les horaires d’ouverture, les coordonnées, les moyens de paiement 
acceptés et, le cas échéant, un lien vers leur site internet.

 Recherche géolocalisée : les utilisateurs peuvent facilement trouver des producteurs et prestataires près de 
chez eux grâce à une fonction de recherche par localisation.

 Actualités, Petites annonces et Offres d’emploi : les professionnels ont la possibilité de publier leurs actualités 
et des petites annonces, permettant aux habitants de ne rien manquer des rendez-vous incontournables, ainsi 
que des offres d’emploi, renforçant ainsi le tissu économique.

 Les Produits du Comptoir : les entreprises peuvent mettre en avant un produit ou un service qu’elles proposent, 
avec descriptif et photos.

 Retrouver ses favoris : pour identifier facilement ses produits préférés, on pourra les mettre en favoris.
 Rejoindre une communauté : les consommateurs peuvent laisser des avis et des recommandations sur une 

page Facebook qui leur sera dédiée, en lien avec le Comptoir du Bocage, favorisant ainsi une communauté 
active et engagée.

Pourquoi ce site est important
Dans une époque où les chaînes d'approvisionnement globales peuvent parfois sembler impénétrables, le 
Comptoir du Bocage offre une alternative simple et locale. En favorisant les échanges directs entre les producteurs 
et les consommateurs, nous contribuons à maintenir et développer la valeur ajoutée sur le territoire, tout en 
soutenant l'économie locale.

Appel à l’action
Nous invitons tous les producteurs locaux, commerçants, prestataires de services et artisans dont le siège social 
est situé sur l’une des 25 communes de la Communauté de Communes du Bocage Bourbonnais à s’inscrire 
gratuitement sur le Comptoir du Bocage. Les consommateurs, quant à eux, peuvent dès maintenant explorer le site 
et découvrir les trésors du Bocage Bourbonnais.

Contact Presse :
Nom : Romain NAULIER
Email : communication@ccbb.fr
Téléphone : 07 64 35 62 38

Visitez notre site : https://comptoir-du-bocage.fr/
Visitez le site de la Com’ Com’ : https://www.cc-bocage-bourbonnais.com/

Nous sommes convaincus que le Comptoir du Bocage deviendra rapidement un outil indispensable pour tous ceux 
qui souhaitent soutenir et profiter des produits et services locaux. Rejoignez-nous dans cette aventure pour créer 
une communauté plus forte et plus connectée.
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Les brèves

L’Adressage ... Petit rappel ! 
Au mois de mai 2023, nous avons finalisé la mise en 
place du nouvel adressage. 
Pour faciliter la distribution du courrier, La Poste nous 
rappelle l’importance que chaque foyer notifie aux 
différentes administrations ou services (fournisseurs 
d’énergie, CPAM, MSA, caisse de retraite, assurance, 
banque, abonnements… et autres correspondants) la 
nouvelle adresse.
Pour ce faire, nous vous avons adressé votre certificat 
d’adressage, vous notifiant cette dernière. 
Si vous rencontrez une difficulté dans vos démarches, 
n’hésitez pas à prendre attache du secrétariat de 
mairie qui pourra vous guider ou vous mettre en 
relation avec un agent de la Maison France Service 
lors de l’une de leur permanence. Des rendez-vous 
personnalisés peuvent vous être proposés en 
appelant le 04 70 47 37 76. 
Quelques documents administratifs pourront être 
nécessaire, pour faciliter les démarches.
Munissez-vous de :  
    • si besoin, la Carte grise de vos véhicules : du code 
de confidentialité reçu à la réception du certificat 
d’immatriculation. Si vous ne l’avez pas, il sera 
possible de le redemander.
    • la carte vitale 
    • du nom des Caisses de retraites (mentionné sur le 
relevé bancaire)
    • d’une facture de votre fournisseur d’énergie.
 Un temps viendra où le courrier mal adressé ne sera 
pas distribué !
 Alors à vos démarches si ce n’est déjà fait !

La Montagne recherche un ou une 
correspondant de presse à Cressanges.

De nature curieuse, de caractère rigoureux, le ou la 
correspondante de presse est autonome : il s'organise 
librement et assure ses photos et déplacements. Il 
envoie ses articles à la rédaction par un site internet 
dédié. La Montagne rémunère à la taille de l'article et 
au nombre de photos, au début du mois suivant la 
parution des prestations. 
Correspondant de presse est un statut reconnu par 
l'Etat. Toutefois, ce n'est pas un travail : il n'y a pas de 
contrat liant le correspondant et son journal. Le 
correspondant est libre de s'organiser à sa 
convenance pour couvrir les événements. 
Il s'engage moralement à rendre compte de l'actualité 
de sa commune, activités municipales, associatives et 
économiques... La Montagne a quelques règles 
éditoriales à respecter que nous serions heureux de 
vous faire connaître si vous voulez en savoir plus.  
Pour plus de renseignements, tel 
La Montagne 04.70.48.13.33. ou mail  
alexandre.chatenet@centrefrance.com.

Vidange des fosses septiques
La commune renouvelle sa proposition pour une 
commande groupée de vidange des fosses septiques 
et toutes eaux.
Si cette démarche vous intéresse, inscrivez-vous à la 
mairie en précisant la nature de votre fosse et sa 
capacité. La commande sera déclenchée à partir de 3 
inscriptions.

Vous allez avoir 16 ans… !
Le recensement citoyen (militaire) doit être fait en 
mairie à l’âge de 16 ans. Cette inscription vous permet 
d’être inscrit d’office sur les listes électorales à vos 18 
ans. Nous vous invitons à appeler le secrétariat de 
mairie pour vérifier que votre inscription a bien été 
réalisée, le mois d’après vos 18 ans. Vous pouvez aussi 
vous en assurer en vous rendant sur le site service-
public.fr.
Inscription sur les listes électorales, vous déménagez 
dans une autre commune, ou vous n’avez pas encore 
fait les démarches pour vous inscrire, n’attendez pas 
le dernier moment au risque de ne pouvoir voter.
Adressez-vous au secrétariat de Mairie ou rendez-
vous sur le site service-public.fr.

Éclairage Public
La commune a engagé un programme de réduction 
de la consommation d’électricité, dans le cadre de 
l’éclairage public, en procédant au changement des 
foyers de 41 candélabres, installés depuis 15 ans et 
plus, ainsi que les projecteurs éclairant l’Église. 
Coût de l’opération 37 263 €, subventionnés par le 
Conseil Départemental et le SDE à hauteur de 80 % 
soit 21 810 €, contribution de la commune 7 453 €.
Dans le même temps, l’éclairage de la rue Copin a été 
complété de 3 candélabres, pour un coût de 11 483€, 
subventionnés à hauteur de 25 % soit 2 871 €, 
contribution de la commune 8 612 €.
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Le Comité Local Meillard - le Montet de l’ANACR 03 en 
association avec les municipalités de Besson et de 
Cressanges vous invite aux commémorations à la 
mémoire des résistants du Camp Casanova tombés 
pour notre liberté. 

● Besson :  16h à Moladier 
16h30 à la Vivère 

● Cressanges : 17h à la stèle du Parc 

Commémoration Camp Casanova   18 juillet 1944 - 21 juillet 2024

21 
juillet


